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EDITORIAL 

La politique éditoriale de la Revue Internationale de Gestion et d’Economie (RIGE) se définit 

par rapport à la nature des articles publiés et au lectorat visé.  

La RIGE se veut le support d’un domaine scientifique mixte : Economie et Gestion. Dès lors, 

une série est dédiée aux travaux abordant les Sciences de Gestion (« Série A ») et une autre 

dédiée aux travaux traitant des Sciences Economiques (« Série B »). Cette mixité est 

recherchée aussi bien dans les approches théoriques que dans les démarches méthodologiques 

des articles qui y sont publiés. Ainsi, la RIGE cherche à encourager la production de 

connaissances pluridisciplinaires et offre une plateforme pour faire émerger des synergies 

entre les Sciences de Gestion, les Sciences Economiques et les autres Sciences.  

La RIGE positionne sa ligne éditoriale sur les articles ayant une réelle contribution à la 

connaissance scientifique. Pour sa Série A, la RIGE privilégie les soumissions qui présentent 

les implications managériales de la recherche réalisée et ayant recours à des approches 

qualitatives et/ou quantitatives. Pour sa Série B, sont privilégiées les soumissions qui 

présentent les implications de politique économique après l’application des méthodes 

d’analyse quantitatives. 

En outre, la RIGE vise un lectorat au-delà du cercle étroit des experts des questions traitées 

par les auteurs. De ce fait, les enseignants en Sciences Economiques, Sociales ou Politiques, 

en Sciences de Gestion, les managers d’organisations publiques, privées ou de l’Economie 

Sociale et Solidaire, les « chief economist » en poste dans l’administration, l’industrie ou le 

secteur financier etc., ainsi que les étudiants de ces différentes orientations demeurent des 

cibles privilégiées. La RIGE impose donc aux auteurs de rédiger leurs articles afin qu’ils 

puissent être lus et compris par l’ensemble de ce lectorat visé.  

La RIGE tire sa légitimité dans la fréquence de ses parutions (deux numéros par an avec des 

numéros spéciaux entièrement thématiques), dans la pertinence du processus d’évaluation et 

de sélection des articles publiés.  

Son ouverture et son implantation internationale se traduisent par la diversité des pays 

d’origine des auteurs et par la qualité des membres des comités scientifiques. Ainsi, environ 

une cinquantaine d’éminents chercheurs d’une dizaine de pays sont impliqués dans le 

processus d’évaluation des articles soumis à la RIGE. 

 

 

Professeur Augustin Anassé Adja ANASSE 
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Capacité d’autofinancement et performance des collectivités locales béninoises 

 

Aimé AZON TOGODO 

 

Université d’Abomey-Calavi (Bénin) 

Faculté des Sciences Economiques et de Gestion 

e-mail : togodoaime@yahoo.fr 

 

Résumé :  

 

Le but de cet article est d’analyser s’il existe une relation causale entre la capacité 

d’autofinancement et la performance des soixante-dix-sept communes béninoises et 

d’examiner les déterminants de cette capacité financière. Après une analyse descriptive des 

données secondaires collectées, l’article a utilisé la causalité de Granger (1969) pour tester les 

hypothèses. Les résultats montrent l’absence d’une telle relation causale. L’article conclut que 

les communes béninoises sont globalement largement dépendantes de l’Etat central pour le 

financement de leur investissement et que la population locale participe très faiblement au 

financement de l’action publique locale. Aussi, les charges de fonctionnement connaissent 

globalement une augmentation plus rapide que les recettes fiscales locales.    

 

 Mots clés : Collectivités locales, capacité d’autofinancement, performance, pression fiscale 

 

Abstract:  

This paper aims to analyze the causal relationship between the self-financing capacity and the 

performance of Benin municipalities and examine the determinants of this financial capacity. 

After a descriptive analysis of the secondary data collected from the seventy-seven 

communes, this article used Granger causality (1969) to test hypotheses. The results show the 

absence of such causal relationship. The article concludes that Beninese municipalities are 

largely dependent on the central state for the financing of their investment and that the local 

population participates very little in the financing of local public action. Also, operating 

expenses are generally increasing faster than local fiscal income. 

Keywords: Local authorities, self-financing capacity, performance, tax burden. 

REVUE INTERNATIONALE DE GESTION ET D’ECONOMIE 
SERIE A - GESTION / NUMERO 4 – VOLUME 1 – Juillet 2018 / pp. 46-69. 
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Introduction 

 

La décentralisation, dans sa conception économique est considérée comme un moyen 

permettant de rendre optimale la production de biens collectifs (Greffe, 1994). Elle est dans ce 

sens un outil de participation des citoyens qui assure la cohésion de cette production avec les 

préférences des votants (Shah, 1998). Les collectivités territoriales (collectivités locales
4
) 

qu’elle induit constituent une circonscription administrative, dotée d’une personnalité morale. 

C’est une partie du territoire d’un Etat qui dispose d’une certaine autonomie de gestion, même 

partielle. En favorisant la participation des populations à la gestion de leurs propres affaires et 

au contrôle sur le plan local, la décentralisation crée les conditions d’une familiarisation avec 

les modes de fonctionnement, ainsi qu’un apprentissage de la gouvernance locale (Schneider, 

1999). Une vertu de la décentralisation est alors d’adapter les politiques publiques au plus 

près des besoins des populations et ainsi, favoriser le bien-être de ces dernières de plusieurs 

manières (World Bank, 2004 ; Seabright, 1996 ; Besley et Case, 1995).  

 

Sans mettre à l’ordre du jour les nombreux débats sur la performance des administrations 

publiques locales (Hood, 1995 ; Bernard, 1992 ; Piotrowski et Rosembloom, 2002 ; Ammons 

et Rivenbark, 2008 ; Kelly, 2007), on peut retenir aisément que la performance des communes 

doit être vue à travers la capacité de ces dernières à procurer un mieux-être aux populations 

locales. Togodo Azon (2011) va plus loin en analysant cette performance sous l’angle de 

comment ces dernières arrivent à rencontrer les trois finalités (conformité, économique et 

politique) qui leur sont assignées.  

 

Plusieurs études (Togodo Azon, 2011, 2015 ; Avalla, 2015) ont monté une disparité dans la 

performance des collectivités locales béninoises. Ces disparités proviennent soit de 

l’organisation interne des communes, soit des facteurs exogènes. On peut même de façon plus 

spécifique dire que l’amélioration du bien-être des populations-usagers-clients nécessite des 

ressources tant matérielles, humaines que financières. Si les ressources humaines sont 

indéniables à toutes actions, celles matérielles et financières sont plus décisives dans le cadre 

des collectivités locales.  

A côté donc de ces auteurs qui ont étudié la performance des collectivités locales, d’autres 

recherches se sont focalisées sur la capacité d’autofinancement de ces institutions (Gilbert, 

                                                 
4
 Le Bénin dispose d’un seul niveau de décentralisation et donc de collectivité territoriale : les communes.  
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Guengant et Tanara, 2009 ; Madus, Paty et Rocaboy, 2005 ; Guengant, 1999). Mais très peu 

d’études se sont préoccupées de la relation entre la capacité d’autofinancement et la 

performance des collectivités locales. Aussi, à l’heure où les élus locaux béninois critiquent le 

fonctionnement du FADEC
5
, l’analyse du niveau du développement à la base, semble fonder 

l’intérêt d’une recherche sur l’interrelation entre le financement des communes béninoises et 

leur performance. En d’autres termes, une telle recherche peut s’avérer pertinente dans la 

mesure où elle permettrait de trouver des réponses mieux documentées aux interrogations 

suivantes qui ne manquent guerre de légitimité : « existe-t-il une relation causale entre la 

capacité d’autofinancement des communes béninoises et leur performance ? » et « quels sont 

les facteurs explicatifs de la capacité d’autofinancement de ces communes ? » 

 

Le présent article qui s’inscrit dans une  réflexion globale, vise premièrement à offrir sur le 

plan pratique aux managers des communes, une connaissance des conséquences de leur 

gestion. Deuxièmement, sur le plan politique, permettre une amélioration de l’information et 

donc de la gouvernance non seulement pour les citoyens mais aussi pour l’Etat central qui, va 

voir  ainsi s’améliorer la traçabilité de l’utilisation des dotations. Enfin, créer un 

enrichissement des travaux visant à conceptualiser la performance des communes. Il s’agit 

principalement pour ce faire d’analyser s’il y a une relation de causalité entre la capacité de 

d’autofinancement des communes béninoises et leur performance d’une part. Il est question 

d’autre part, d’identifier les facteurs qui expliquent le niveau de la capacité d’autofinancement 

des communes béninoises. 

 

Cet article, outre cette section introductive va s’articuler autour de quatre points pour enfin 

conclure. Dans une première section nous avons présenté la revue de la littérature. Dans la 

seconde, la méthodologie utilisée est présentée alors qu’une troisième section a présenté les 

principaux résultats. La discussion des résultats fait l’objet de la dernière section.  

                                                 
5
 Le FADEC est le Fond d’Appui au Développement des communes. Il a été mis en place par l’Etat central pour 

le financement des communes depuis 2007. Son objectif est d’accompagner le développement à la base. 
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1.  La revue de la littérature 

 

Cette revue de la littérature a débattu premièrement de la question de la performance des 

collectivités locales. En deuxième lieu, il s’agit d’exposer la problématique de la capacité 

d’autofinancement des collectivités locales et finit par présenter la prédiction de la littérature 

sur le lien entre capacité d’autofinancement et la performance de ces entités. 

1.1. La performance des Collectivités locales  

 

La recherche de la performance dans l’administration publique trouve son enracinement dans 

la théorie de l’économie managériale (Clackson, 1995). Celle-ci, est un soubassement 

fondamental de la Nouvelle Gestion Publique (Pollitt et Bouckaert, 2004). L’objet de la 

présente recherche accorde une place prépondérante à la théorie de la Nouvelle Gestion 

Publique (Hood, 1995). La Nouvelle Gestion Publique vise à rationaliser l’administration 

publique. Elle a donc pour but de conduire les affaires publiques en transposant très largement 

les méthodes développées au sein des entreprises privées. Le contexte des collectivités locales 

se prête aussi fortement à cette logique tant elles ont besoin de rationaliser leur gestion afin de 

mieux impulser le développement à la base. 

 

Selon Chapet (2007), les collectivités locales doivent enclencher une dynamique dans laquelle 

l’amélioration de la performance pousserait à la mobilisation des outils de gestion, en 

répondant aux préoccupations effectives des habitants et en consolidant tout à la fois, la 

légitimité du pouvoir politique et la cohésion de la communauté locale. Ces outils de gestion 

ne pénètrent donc dans l’action publique qu’à la condition de servir la politique (servir son 

image grâce au pilotage des projets, ou la prémunir contre les risques de critiques grâce à la 

démarche qualité). 

La performance des collectivités locales est abordée suivant plusieurs approches dans la 

littérature. Elle peut être appréhendée en termes de pertinence ou d’économie des ressources, 

en termes d’efficience, d’efficacité et en termes d’apport au bien-être social des populations. 

 

En effet, Gibert (1986) définit la pertinence dans les organisations publiques et plus 

particulièrement dans les municipalités en termes de rapport entre les moyens mis en œuvre et 

les objectifs définis. Dans ce même secteur des gouvernements locaux, et s’inscrivant dans la 

dynamique de la Nouvelle Gestion Publique, Hood (1995) définit la performance en termes 
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d’économie: s’assurer qu’il n’y a pas plus d’argent dépensé que prévu; d’efficacité: rapport 

input/output et d’efficience: atteinte des objectifs dans la réalisation des besoins sociaux. 

Cette dernière vision de la performance se focalise sur l’atteinte d’une efficacité des coûts 

(Piotrowski et Rosembloom, 2002; Worthington, 2000). Bernard (1992) rapporte la 

performance de l’administration publique à l’amélioration du rendement ou encore à 

l’obtention d’un rendement supérieur au rendement de référence. Il définit le rendement 

comme le rapport entre le travail utile obtenu (ou le profit ou encore la production) et la 

quantité d’énergie dépensée (ou l’investissement ou encore les ressources utilisées). Quand il 

sera question de comparer une production et un ou plusieurs facteurs mis en œuvre pour cette 

production, l’auteur parle plutôt de productivité. La performance des collectivités locales dans 

ce sens sera alors la meilleure adéquation entre les politiques menées et les objectifs fixés. 

Ces derniers étant consignés dans le plan de développement communal. S’inscrivant dans une 

logique de redevabilité des autorités politiques locales, Melkers et Willoughby (2005) 

estiment que la mesure de la participation et de la satisfaction des citoyens permet de mieux 

rendre compte de l’impact de l’action publique des autorités locales sur la population et la 

confiance que ces dernières ont envers leurs autorités. Cette dimension qualifiée d’outcome 

traduit une performance à la fois interne et externe des collectivités locales.  

 

Au-delà du modèle Inputs-Outputs-Outcomes
6
, la performance des collectivités locales est 

aussi abordée dans le sens de la performance globale (Avalla, 2015). Celle-ci intègre 

simultanément les dimensions organisationnelle, économique et financière, sociale et 

environnementale. S’appuyant sur les travaux de Burns et Waterhouse (1975), Moynihan 

(2006), Ammons et Rivenbark (2008) et Ittner et Larker (2003), Togodo Azon (2011) retient 

que le niveau de la performance des collectivités locales est aussi tributaire des indicateurs de 

performance utilisés. Il trouve donc une relation entre le contrôle de gestion et la performance 

des collectivités locales. Le paragraphe suivant présente l’articulation capacité 

d’autofinancement et performance des collectivités locales et finit par émettre les hypothèses 

de l’étude.   

1.2. La capacité d’autofinancement et performance des collectivités locales  

 

                                                 
6
 L’outcome mesure l’impact social de l’action publique locale sur la population. L’output est un élément de 

captation de la quantité de production de service complet délivrée alors que l’input indique la quantité de 

ressources et d’efforts organisationnels investis pour offrir un certain service (Hatry, 1999)   
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La capacité d’autofinancement des entreprises est la somme du résultat courant   et des 

dotations aux amortissements et provisions. En gestion publique, cette notion est voisine à 

celle de l’épargne brute. Selon Klopfer (2010), l’épargne brute est l’excédent des recettes 

réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Les dépenses réelles de 

fonctionnement constituent le total des dépenses de fonctionnement après déduction des 

opérations d’ordre (prestations internes, dotation aux amortissements et provisions, déficit de 

fonctionnement reporté) et les recettes réelles de fonctionnement sont le total des recettes de 

fonctionnement après déduction des opérations d’ordre (prestations internes, excédent reporté, 

travaux de régie). 

 

Dans une vision prospective, Klopfer (2017) retient que l’épargne brute est un régulateur 

entre le fonctionnement et l’investissement. En effet, l’épargne brute constitue le témoin : 

- De l’aisance de la section de fonctionnement : un autofinancement élevé sous-entend, 

toutes choses égales par ailleurs, une marge d’absorption de nouvelles dépenses de 

fonctionnement ; 

- De la capacité à s’endetter : l’épargne brute, apport personnel de la collectivité au 

financement de sa section d’investissement, trouve son premier usage dans le 

remboursement des emprunts; plus elle sera importante, plus une dette élevée sera 

donc tolérable ; 

-  De la capacité à investir dans une très large proportion. 

 

L’autonomie financière des collectivités locales bien que reconnue par les textes sur la 

décentralisation pose selon Leroy (2017) la question du pouvoir fiscal des collectivités locales 

d’une part, celle de l’incidence des dotations de l’Etat et des compensations des transferts de 

compétences d’autre part. Cette problématique d’après Portal (2017) est celle des reformes 

visant à encadrer l’évolution des budgets locaux, soit par les recettes (restriction de 

l’autonomie fiscale et baisse des dotations), soit par les dépenses (suppression des clauses 

générales de compétences, normes indicatives).  

 

Cette problématique majeure de l’autonomie financière des collectivités locales peut trouver 

sa solution à travers un pacte de confiance entre l’Etat et les collectivités locales (Hernu, 

2017) d’une part et à travers la qualité de la décentralisation fiscale d’autre part (Togodo 

Azon, 2011). 
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En effet, le pacte de confiance facilitera le transfert des compétences et l’allocation des 

dotations (subventions) aux collectivités locales alors que la décentralisation fiscale va 

favoriser à la fois une meilleure collecte des ressources financières locales, une meilleure 

allocation et un meilleur ciblage des dépenses publiques (Faguet, 2004 ; Barankay et 

Lockwood, 2007 ; Skoufias et Shapiro, 2006). D’un autre côté, Galiani et Schargrodsky 

(2002),  Hauner (2008), Freinkman et Plekhanov (2010) ont montré l’influence positive de la 

qualité de la décentralisation fiscale sur l’input, l’output et l’outcome des actions publiques 

locales.  

 

En somme l’épargne brute en tant que régulateur entre le fonctionnement et l’investissement 

est un facteur d’amélioration de la performance des collectivités locales des points de vue 

input, output et outcome. Ainsi, nous pouvons émettre l’hypothèse suivante : 

H : Plus la capacité d’autofinancement d’une collectivité locale est élevée, plus elle est 

performante 

 

Le niveau de la capacité d’autofinancement dépend d’un certain nombre de facteurs. La 

pression fiscale en est un.  La pression fiscale est selon Klopfer (2010 : 83), le rapport entre le 

produit des contributions directes et le potentiel fiscal de la commune. Jayet, Paty, Pentel 

(2002), ont montré qu’il existe une interaction fiscale stratégique entre les collectivités 

territoriales. Ils concluent que les collectivités d’agglomération ont une pression fiscale 

lourde. Leurs travaux corroborent ceux de Mintz et Tulkens (1986) d’une part, et confirment 

d’autre part, les résultats de Brueckner et Saavedra (2001) qui montrent l’existence d’un effet 

de mimétisme concernant les décisions des communes portant sur la « property tax » dans 

l’aire métropolitaine de Boston. En France, Thomas (2008) montre que l’intercommunalité est 

une cause potentielle de la hausse de la pression fiscale, et que ceci est le résultat logique de la 

stratégie mise en place par les élus communaux. Par ailleurs, Raffinot (2001) estime qu’en 

Afrique Subsaharienne, la pression fiscale dépend pour une part non négligeable du système 

d’incitation des agents chargés du recouvrement des impôts et taxes. En somme, quoi qu’en 

soit le facteur d’impact de la pression fiscale, elle vise à améliorer les recettes propres des 

collectivités territoriales et devrait leur permettre d’améliorer la qualité de leurs prestations.   

 

Klopfer (2017) indique que les collectivités locales doivent aller au-delà de la seule 

combinaison de recours à la fiscalité et à la maitrise des charges du personnel. En effet, il 

préconise une professionnalisation de la fonction achat non seulement par le recours aux 
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méthodes d'analyse de la valeur mais aussi par la revalorisation de la fonction d'acheteur 

local. Ceci nous amène à émettre les sous hypothèses suivantes : 

Ha : les collectivités locales qui ont une pression fiscale plus forte sont celles qui ont une 

capacité d’autofinancement plus forte.    

Hb : moins la charge du personnel d’une mairie est élevée plus importante est sa capacité 

d’autofinancement 

Hc : les collectivités locales qui engagent moins de frais d’achat sont celles qui ont une 

capacité d’autofinancement plus forte.  

 

La section suivante  présente la méthodologie suivie par cette étude pour atteindre les 

objectifs qu’elle s’est fixés.    

 

2.  La méthodologie de la recherche 

 

La méthodologie présente respectivement les données de l’étude, les variables de l’étude et le 

traitement des données 

 

2.1. Les données de l’étude  

 

Les données de l’étude concernent les données secondaires issues des comptes administratifs 

des soixante-dix-sept communes. Il s’agit des données de cinq années successives (2012 à 

2016) des communes béninoises. Ces données sont obtenues auprès de la Commission 

Nationale des Finances Locales (CONAFIL). Pour l’analyse descriptive, nous avons utilisé la 

moyenne arithmétique simple des variables sur la période. 

 

2.2.  Les variables de l’étude  

 

L’objectif fondamental de la présente étude est d’analyser la relation qui existe entre la 

capacité d’autofinancement des communes et leur performance. Dans cette optique les deux 

variables de base de l’étude sont la capacité d’autofinancement et la performance. 

 

La capacité d’autofinancement est égale à l’épargne brute des collectivités locales. L’épargne 

brute est l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de 
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fonctionnement. Il constitue la somme des chapitres (70 : recettes non fiscales, 71 : recettes 

fiscales, 74 : dotations subventions et participations, 75 : autres produits, 82 : Produits des 

cessions d’immobilisation et 002: report du résultat de fonctionnement excédentaire) moins la 

somme des chapitres (023 : virement à la section d’investissement de l’excédent de 

fonctionnement , 60 : achat et variations de stocks, 61 : transport, 62 : services extérieurs A, 

63 : services extérieurs B, 65 : autres charges et 66 : charges du personnel) des comptes de 

résultats des communes. 

 

La performance des collectivités locales peut être vue suivant les approches input, output et 

outcome. Dans cette étude nous avons privilégié l’approche input (niveau de l’investissement) 

sur les autres approches. Plusieurs raisons justifient ce choix. Premièrement, elle est plus 

facile et plus simple à appréhender parce qu’elle est exprimée de façon monétaire. 

Deuxièmement, elle permet d’évaluer les communes sur une même base. Troisièmement, elle 

annule les disparités de choix des autorités locales en matière d’investissement. Cette 

approche a néanmoins des limites que nous avons décidées de négliger ici. Il s’agit entre 

autres du fait qu’elle ne tienne compte ni du résultat de l’investissement (approche output), ni 

de l’impact social de l’investissement (approche outcome) sur la population (Togodo Azon, 

2011). La performance est donc mesurée ici par le niveau de l’investissement et concerne les 

chapitres 23 : bâtiments, installations techniques et agencements  et 24 : matériels. 

 

L’autre enjeu de cet article est d’identifier les déterminants de la capacité d’autofinancement 

des communes. Les variables explicatives de la capacité d’autofinancement des communes 

retenues sont : 

 La pression fiscale est un indicateur qui mesure l’effort fiscal de la commune et 

implicitement sa capacité de mobilisation du potentiel fiscal de la commune. Elle est 

normalement d’après Klopfer (2010 : 83) le rapport entre le produit des contributions 

directes et le potentiel fiscal de la commune. Mais l’incapacité de cerner le potentiel 

fiscal des communes nous oblige à prendre la pression fiscale en termes de 

contribution fiscale de chaque habitant. Elle est mesurée ici par le rapport de la recette 

fiscale sur le nombre d’habitant. Un niveau élevé de ce ratio est indicateur d’une forte 

participation collective de la population à l’effort fiscal de la mairie. Ce qui va se 

traduire par un niveau élevé des recettes fiscales et donc une pression fiscale plus 

forte. Par contre, un niveau faible de ce ratio va exprimer la faible participation 

collective de la population locale à l’effort fiscal. Ce qui traduit une pression fiscale 



55 

 

plus faible. La faiblesse de la pression fiscale est révélatrice de la pauvreté de l’assiette 

fiscale et ou d’un nombre réduit de la population locale qui contribue à l’effort fiscal.    

 La charge du personnel. Elle est mesurée par le chapitre 66. 

 Les frais d’achat mesurés par les chapitres 60, 62 et 63.  

 

2.3. Le traitement des données  

 

Il s’agit ici de faire premièrement une présentation descriptive des données afin d’avoir une 

vue globale des variables. En deuxième lieu nous avons fait un traitement statistique des 

données en vue d’analyser la relation de causalité.   

 

L’identification et l’étude de la relation entre les différentes variables dans les objectifs 

nécessitent une analyse de causalité afin d’identifier de façon précise la nature des différentes 

relations. La causalité la plus généralement utilisée est celle proposée par Granger (1969). En 

effet, une variable X va causer une autre variable Y au sens de Granger (1969), lorsque 

l’utilisation des informations passées de X permet de prédire les valeurs de Y et que ces 

informations ne sont contenues dans aucune autre variable utilisée pour la prévision. Cette 

notion, même si elle va au-delà de la corrélation, ignore les feedbacks simultanés. Nous avons 

opté alors pour la mesure de la causalité proposée par Geweke (1982) qui est une 

transformation monotone de la causalité de Granger (1969) avec la prise en compte des 

feedbacks instantanés. D’après Dicle et Levendis (2013), si les données sont mesurées de 

façon régulière et que la causalité n’est pas instantanée, alors la causalité de Granger est 

adéquate. Par contre, si les données sont mesurées avec une fréquence irrégulière comme les 

séries macroéconomiques qui sont annuelles par exemple, alors le test standard de Granger 

omet les corrélations courantes entre variables. Cette limite est corrigée par le test de Geweke 

(1982) en ce sens qu’il est un test de Granger avec prise en comptes des effets simultanées. 

 

La section suivante présente les principaux résultats de cette étude. 

 

3. Les résultats  

 

Dans cette section nous présentons les résultats de l’analyse descriptive et ceux de l’analyse 

de causalité. 
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3.1. L’analyse descriptive  

 

Pour une meilleure lisibilité des graphiques, nous avons soustrait de la représentation, quinze 

communes sur les soixante-dix-sept dont les données ne présentent pas une information 

complémentaire significative.  

 

3.1.1.  L’analyse descriptive comparée de l’Epargne Brute des communes béninoises  

 

Le graphique ci-après présente l’épargne moyenne des communes sur la période d’étude. 

 

Graphique n°1 : Analyse descriptive comparée de l'Epargne Brute des communes béninoises 

 

Source : Généré à partir des données de l’étude 

Il ressort de ce graphique que seules cinq communes ont dégagé une épargne brute 

substantielle pour le financement de leurs investissements. On note les communes à statut 

particulier que sont : Cotonou, Porto-Novo et Parakou et deux villes secondaires comme 

Abomey-Calavi et Bohicon. Ainsi, dans une vision prospective, ces communes dégagent une 

capacité d’absorption de nouvelles dépenses de fonctionnement sans pour autant mettre en 

péril leur équilibre. Cet aisance de la section de fonctionnement doit permettre à ces 

communes dans une certaines mesures de faire des dépenses additionnelles utiles au bien-être 

des populations. Au-delà des dépenses de fonctionnement additionnelles utiles, ces communes 
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dégagent une capacité de remboursement des emprunts qui peut permettre aux autorités de 

tutelle d’appuyer leurs demandes de financement auprès des institutions financières. Enfin, 

cette capacité d’autofinancement devra permettre de réduire le besoin de financement de ces 

mairies et inciter l’investissement public.  

 

3.1.2. L’analyse descriptive comparée capacité d'autofinancement et dépenses 

d'investissement des communes béninoises  

 

L’épargne brute doit permettre de réduire le besoin de financement des investissements des 

communes. Le graphique suivant montre dans quelle proportion chaque commune a utilisé 

son épargne brute pour financer ses investissements. 

 

Graphique n°2 : Analyse descriptive comparée de l’épargne brute et des dépenses 

d’investissement des communes béninoises  

 

Source : Généré à partir des données de l’étude 

 



58 

 

Ce graphique montre la répartition entre les communes de l’épargne brute et les dépenses 

d’investissement. Il s’agit d’un « radar », chaque commune occupant un rayon du cercle et, 

pour chacun des critères, plus le point obtenu est éloigné du centre du radar, plus la variable 

est importante. Ainsi, seules les communes de Cotonou et de Porto-Novo ont montré une 

épargne brute et un niveau d’investissement relativement conséquents. Ainsi, leur épargne 

brute a été suffisante pour financer leur investissement sur la durée de l’étude. La commune 

d’Abomey-Calavi malgré son épargne brute largement positive a dégagé un besoin de 

financement non négligeable de ses investissements. Tout comme la commune d’Abomey-

Calavi, les soixante-treize autres communes ont largement recouru aux concours extérieurs 

pour financer leurs investissements. Ceci se traduit par la très forte agglutination de ces 

communes au centre du radar. Cette agglutination au centre du radar dénote de la faiblesse de 

l’épargne brute et du niveau de l’investissement des communes. 

L’importance de ces concours extérieurs regroupés sous le FADEC dans le financement de 

l’investissement des communes montre leur grande dépendance vis-à-vis de l’Etat central 

pour le développement à la base. Ce constat pose la problématique de l’effectivité de 

l’autonomie financière des communes béninoises. 

 

3.1.2. L’analyse descriptive comparée des composantes de l’épargne brute des communes 

béninoises  

 

Les composantes de l’épargne brute (EB) sont principalement : les recettes fiscales à travers 

la pression fiscale (PF), la charge du personnel (CP) et les frais d’achat (Frais). La tendance 

d’évolution de l’épargne brute doit être expliquée par les tendances d’évolution simultanée de 

ces composantes. Le graphique ci-après explique ainsi la tendance d’évolution de l’épargne 

brute moyenne et de ses composantes au cours de la période.  
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Graphique n°3 : Tendance d’évolution comparative des composantes de l’épargne brute 

  

 

Source : Généré à partir des données de l’étude 

 

Ce graphique montre une tendance évolutive plus accentuée des charges du personnel et des 

frais d’achat que la tendance d’évolution des recettes fiscales. Ainsi, les charges du personnel 

consomment une large part des recettes de fonctionnement des communes béninoises. Ces 

charges structurelles « dures » car difficilement compressibles, doivent être mieux pensées 

pour ne pas être trop lourdes pour le budget de fonctionnement de la commune. D’une façon 

générale, les charges du personnel ne doivent pas consommer plus de 30% (normes 

indicatives de CONAFIL) des recettes de fonctionnement des communes. Le cas échéant, 

l’équilibre financier de la commune sera affecté et elle ne peut plus dégager suffisamment de 

ressources pour autofinancer ses investissements. Sur la période d’étude, plus des deux tiers 

des communes ont dépassé ce seuil contre seulement un tiers qui se trouve entre 15% et 28% 

des recettes de fonctionnement. En dehors des charges du personnel, les frais d’achat et de 

service consomment dans une proportion non moins importante les recettes de 

fonctionnement propres des communes. Ces frais composés d’une part des dépenses de 

structure et d’autre part des dépenses de services sont en régression même s’ils ne sont pas 

encore totalement maitrisés.  Par ailleurs, la pression fiscale est relativement faible et montre 

que les populations ne participent pas encore au financement des activités des communes.  
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C’est aussi le signe que les autorités locales n’ont pas encore maîtrisé l’assiette fiscale locale 

et le taux d’impôt local. Ceci pose la problématique de l’efficacité de la décentralisation 

fiscale béninoise. 

 

3.2. L’analyse des relations causales  

 

L’objectif de cet article est d’analyser d’une part la relation causale entre la capacité 

d’autofinancement des communes béninoises et leur performance et d’autre part d’examiner 

les composants d’amélioration de la capacité d’autofinancement. Les tableaux n°1 et n°2 ci-

après présentent les extraits des résultats de l’analyse de causalité. 

 

Tableau n°1 : Causalité au sens de Granger 

*Les étoiles traduisent la présence de causalité 

 

 

 

 

 

Tableau 2 : Feedback instantané 

Feedback simultané           P-value  

Investissement                        épargne  0,998 

Pression fiscale                       épargne  0,852 

Charges de personnel                     épargne   0,000* 

Dépenses de services (A et B)                      épargne  0,000* 

       *Les étoiles traduisent la présence de causalité simultanée 

La lecture des tableaux 1 et 2 permettent de conclure qu’il n’existe pas de relation de causalité 

entre (i) l’épargne brute et l’investissement et (ii) le niveau de pression fiscale et l’épargne 

brute. Par contre, il ressort des résultats (i) que la relation entre les frais d’achat et la capacité 

d’autofinancement est caractérisée par une causalité bidirectionnelle et (ii) qu’il y a une 

causalité simultanée entre les charges du personnel et la capacité d’autofinancement. 

 

Causalité de Granger  P-Value 

Pression fiscale  épargne brute 0,260 

Charges de personnel  épargne brute  0,000* 

Dépenses de services (A et B) épargne brute  0,000* 

Epargne brute  investissement  0,085 
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L’absence de relation causale entre l’épargne brute et les dépenses d’investissement infirme 

l’hypothèse selon laquelle plus la capacité d’autofinancement d’une collectivité locale est 

élevée, plus elle est performante. En effet, les résultats montrent globalement que la capacité 

d’autofinancement des communes béninoises n’est pas significative dans le financement de 

leurs investissements.  

 

De l’analyse des composants majeurs de la capacité d’autofinancement, les résultats affichent  

d’une part une causalité simultanée entre les charges du personnel et l’épargne brute. Ces 

résultats confirment ainsi l’hypothèse selon laquelle  moins la charge du personnel d’une 

mairie est élevée plus importante est sa capacité d’autofinancement. D’autre part, ils montrent 

aussi une causalité bidirectionnelle entre les frais d’achat et l’épargne brute confirmant aussi 

ainsi, l’hypothèse selon laquelle les collectivités locales qui engagent moins de frais d’achat 

sont celles qui ont une capacité d’autofinancement plus forte. Par contre, les résultats ne 

montrent aucune causalité entre le niveau de la pression fiscale et l’épargne brute. Ces 

résultats infirment donc la prédiction selon laquelle, les collectivités locales qui ont une 

pression fiscale plus forte sont celles qui ont une capacité d’autofinancement plus forte. Ces 

résultats témoignent ainsi, la faible participation des populations à la base, prises 

individuellement, à l’amélioration de la capacité d’autofinancement des communes 

béninoises. 

 

La section suivante procède à une confrontation des résultats de l’étude à la prédiction de la 

littérature afin d’isoler les implications managériales qui s’en dégagent. 

  

4. La discussion des résultats et les implications managériales  

 

Les résultats de cet article relèvent deux principales réalités de la gouvernance des 

collectivités locales béninoises. Il s’agit premièrement de l’inexistence de causalité entre la 

capacité d’autofinancement des communes et leur performance. Ces résultats qui contredisent 

Klopfer (2017) selon qui l’épargne brute régule le fonctionnement et l’investissement, 

montrent que les autorités communales béninoises sont peu auteurs du développement à la 

base et que le fonctionnement des mairies influence peu l’investissement dans ces 

collectivités. En effet, le besoin de financement de l’investissement est globalement plus 

financé par les ressources extérieures que les ressources propres des communes. Ces résultats 
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dénotent d’une part, la très forte influence du gouvernement central sur les mairies et sur le 

développement à la base et d’autre part, l’influence de la pression politique sur le 

développement à la base (Togodo Azon, 2011). On peut en déduire que la pratique qui a court 

actuellement est à l’antipode de l’esprit de la décentralisation. Elle la rapproche en effet, plus 

de la déconcentration relançant ainsi le débat sur l’autonomie réelle des communes 

béninoises.   

 

Le second aspect de la gouvernance des communes béninoises qui se dégage est le niveau 

relativement bas de la capacité d’autofinancement des collectivités locales béninoises. Ce 

niveau est dû d’une part, à la faiblesse des recettes fiscales et d’autre part, à l’accroissement 

plus que proportionnel des dépenses de fonctionnement. En effet, la faiblesse des recettes 

fiscales par rapport au besoin d’investissement montre la faible participation des populations 

locales au financement du développement à la base. Plusieurs éléments peuvent justifier cet 

état de chose. On peut penser premièrement à la capacité ou au pouvoir fiscal réel des 

collectivités locales béninoises au sens de Leroy (2017). Ainsi, les mairies ont –elles 

appréhendé les assiettes fiscales pertinentes et aux taux appropriés ? La réponse à cette 

question renvoie à la qualité des Plans de Développement Communaux (PDC) qui n’ont pas 

toujours tenu compte des potentialités fiscales  propres des communes. Il est donc nécessaire 

que les PDC soient actualisées de façon à tenir compte des potentialités fiscales propres des 

communes. Au-delà de la pertinence des plans de développement communal, on peut soulever 

la qualité de la décentralisation fiscale (Freinkman et Plekhanov, 2010). La décentralisation 

fiscale béninoise n’a pas encore accordée aux collectivités locales une réelle autonomie 

financière dans le cadre de la levée des impôts et taxes locaux (Togodo Azon, 2011). Il urge 

dans ce cas de faire des reformes pas au sens de Portal (2017), mais plutôt dans le sens 

d’accorder plus d’autonomie fiscale aux communes. Il s’agit aussi de redéfinir les clauses de 

compétence générale de l’Etat central d’une part et d’autre part, en axant les critères 

d’affectation du FADEC sur la capacité d’autofinancement propres des communes et en 

activant davantage les mécanismes de contrôle citoyen de l’action publique locale. Ceci va 

passer par une double clause de confiance. Une première clause de confiance entre l’Etat 

central et les collectivités locales comme le préconise Hernu (2017) afin de diminuer entre 

eux les tensions politico administratives et financières. La deuxième clause de confiance est 

entre les municipalités et les populations. En effet, l’amélioration des recettes propres des 

communes, passe par le civisme fiscal de la population locale. Une meilleure manière d’éviter 

l’incivisme fiscal et d’échapper à l’effet négatif de l’intercommunalité, est d’améliorer la 
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redevabilité (accountability) des autorités locales vis-à-vis des populations locales. Une 

meilleure redevabilité va augmenter la confiance des populations et par conséquent leur 

participation fiscale au financement de l’investissement communal.  

 

L’accroissement des dépenses de fonctionnement est fondamentalement dû à l’augmentation 

des charges du personnel, des charges de structure et des services extérieurs. Bien que les 

municipalités opèrent dans un environnement politique et social qui les amène à vouloir 

contenter les partisans par des recrutements, la passation de marchés et des achats peu 

pertinents, il leur revient d’appréhender que l’assise politique et sociale durable passe plus par 

la performance de leurs actions. Cette performance des points de vue input, output ou 

outcome sera de nature à améliorer l’image politique et sociale de la municipalité auprès de 

leurs mandants. Pour se faire, il leur faudra comme le préconise Klopfer (2017) maitriser les 

charges du personnel, professionnaliser la fonction achat par le recours aux méthodes 

d’analyse de la valeur et  revaloriser la fonction d’acheteur local. 

 

Conclusion  

 

L’objectif fondamental de cet article est d’analyser s’il existe une relation de causalité entre la 

capacité d’autofinancement des communes béninoises et leur performance et d’examiner les 

déterminants majeurs d’amélioration de cette capacité d’autofinancement. Pour se faire, nous 

avons procédé premièrement à une étude descriptive sur données de panel de la capacité 

d’autofinancement, de ses composantes puis celle des dépenses d’investissement des soixante-

dix-sept communes béninoises. En deuxième lieu, nous avons fait une analyse de causalité au 

sens de Greweke (1982) qui est une transformation monotone de la causalité de Granger 

(1969) avec la prise en compte des feedbacks instantanés. 

 

A son terme, les résultats révèlent d’une part, que les communes béninoises dégagent 

globalement peu de capacité d’autofinancement pour financer leur investissement malgré 

qu’il y ait un financement relativement assez conséquent des investissements dans toutes les 

communes. Les charges du personnel, les dépenses de structures et de services sont nettement 

en progression plus que proportionnellement aux recettes fiscales. D’autre part, ces résultats 

montrent qu’il n’y a aucune relation de causalité entre la capacité d’autofinancement des 

communes et leur performance. Ceci dénote la forte dépendance des communes béninoises 
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vis-à-vis de l’Etat central pour le développement à la base. Par ailleurs, l’étude révèle qu’il 

n’y a non plus aucune causalité entre la pression fiscale et la capacité d’autofinancement des 

communes. Ainsi, les populations locales ne participent pas significativement au financement 

du développement local. Aussi, la relation de causalité bidirectionnelle entre les charges du 

personnel, les dépenses de structure et de service et la capacité d’autofinancement implique 

qu’il urge que les communes mettent en place des outils de maîtrise de leur charge de 

fonctionnement, en vue diminuer leur dépendance vis-à-vis de l’Etat central. Dans ce sens 

d’amélioration de la capacité d’autofinancement des communes, l’étude préconise des 

reformes de la décentralisation fiscale au vue d’accorder plus d’autonomie aux communes en 

terme d’assiette fiscale et de taux fiscal. Il s’agit là, d’accélérer le transfert des compétences. 

 

Enfin, le présent article a utilisé la performance de son point de vue input. Ce qui marque une 

limite fondamentale en ce sens qu’en matière de développement à la base, les dépenses 

d’investissement ne suffisent pas pour approcher les attentes des populations contribuables et 

usagers. Il y alors lieu, d’approcher la performance aussi des points de vue output et outcome.     
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ANNEXES 

Annexe1: Sorties de machine 

                                                                

   depservab , epargne            192.7008     5         0.0000 

   chargepers , epargne           260.9440     5         0.0000 

   chargepers , depservab         476.2036     5         0.0000 

   pf , epargne                     2.8756     5         0.7192 

   pf , depservab                  42.0587     5         0.0000 

   pf , chargepers                 23.7533     5         0.0002 

   invest , epargne                26.5983     5         0.0001 

   invest , depservab              64.9456     5         0.0000 

   invest , chargepers             66.2949     5         0.0000 

   invest , pf                      4.0486     5         0.5424 

                                                                

   Total correlation                  Chi2    df        P-value 

                                                                

                                                                

   depservab <-> epargne           70.5657     1         0.0000 

   chargepers <-> epargne         100.7925     1         0.0000 

   chargepers <-> depservab       271.7953     1         0.0000 

   pf <-> epargne                   0.0345     1         0.8527 

   pf <-> depservab                13.5420     1         0.0002 

   pf <-> chargepers                7.6027     1         0.0058 

   invest <-> epargne               0.0000     1         0.9979 

   invest <-> depservab             6.0086     1         0.0142 

   invest <-> chargepers            6.2331     1         0.0125 

   invest <-> pf                    0.7380     1         0.3903 

                                                                

   Instantaneous feedback             Chi2    df        P-value 

                                                                

                                                                

   epargne -> depservab            52.5602     2         0.0000 

   epargne -> chargepers           63.3898     2         0.0000 

   epargne -> pf                    0.1508     2         0.9274 

   epargne -> invest                4.9265     2         0.0852 

                                                                

   depservab -> epargne            69.5749     2         0.0000 

   depservab -> chargepers        100.4499     2         0.0000 

   depservab -> pf                 15.8705     2         0.0004 

   depservab -> invest             19.0199     2         0.0001 

                                                                

   chargepers -> epargne           96.7617     2         0.0000 

   chargepers -> depservab        103.9585     2         0.0000 

   chargepers -> pf                10.3460     2         0.0057 

   chargepers -> invest            19.4512     2         0.0001 

                                                                

   pf -> epargne                    2.6902     2         0.2605 

   pf -> depservab                 12.6463     2         0.0018 

   pf -> chargepers                 5.8046     2         0.0549 

   pf -> invest                     1.2362     2         0.5390 

                                                                

   invest -> epargne               21.6718     2         0.0000 

   invest -> depservab             39.9170     2         0.0000 

   invest -> chargepers            40.6106     2         0.0000 

   invest -> pf                     2.0743     2         0.3545 

                                                                

   Granger Causation                  Chi2    df        P-value 
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Annexe 2 : Causalité au sens de Granger 

Causalité de Granger  P-Value 

  

Investissement  pression fiscale 0,354 

Investissement  charges de personnel 0,000* 

Investissement  dépenses de services (A et B) 0,000* 

Investissement  épargne brute  0,000* 

  

Pression fiscale  investissement  0,539 

Pression fiscale  charges de personne 0,055 

Pression fiscale  dépenses de services (A et B) 0,002* 

Pression fiscale  épargne brute 0,260 

  

Charges de personnel  investissement  0,000* 

Charges de personnel  pression fiscale  0,006* 

Charges de personnel  dépenses de services (A et B) 0,000* 

Charges de personnel  épargne brute  0,000* 

  

Dépenses de services (A et B)  investissement  0,000* 

Dépenses de services (A et B) pression fiscale 0,000* 

Dépenses de services (A et B) charges de personnel 0,000* 

Dépenses de services (A et B) épargne brute  0,000* 

  

Epargne brute  investissement  0,085 

Epargne brute  pression fiscale  0,927 

Epargne brute  charges du personnel  0,000* 

Epargne brute  dépenses de services (A et B) 0,000* 

        *Les étoiles traduisent la présence de causalité 

Annexe 3 : Feedback instantané  

Feedback simultané           P-value  

Investissement          pression fiscale 0,390 

Investissement          charges du personnel  0,012* 

Investissement          dépenses de service (A et B) 0,014 

Investissement          épargne  0,998 

Pression fiscale         charges de personnel  0,006* 

Pression fiscale         dépenses de services (A et B) 0,000* 

Pression fiscale         épargne  0,852 

Charges de personnel         dépenses de services (A et 

B) 
0,000* 

Charges de personnel          épargne   0,000* 

Dépenses de services (A et B)         épargne  0,000* 

        *Les étoiles traduisent la présence de causalité 
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